
Les CA, on se les arrache

Marc-André Paquette, CA



Être CA, c’est mettre  
à profit son expertise pour 
l’organisation de son choix, 
qui répond aux valeurs et 
aux objectifs de carrière  
que l’on s’est donnés.

Les compétences des CA en matière de prise de décision en 
font des professionnels recherchés. Chefs de file du monde 
des affaires, ils gravissent les échelons, parcourent le monde 
à la recherche de nouveaux défis à relever et savent bien 
conseiller tous les types d’organisations. Reconnus pour leur 
rigueur, leur professionnalisme et leur crédibilité, les CA 
sont des acteurs essentiels en entreprise, en cabinet, dans le 
secteur public et l’enseignement. 

Être CA, c’est faire partie d’une communauté de gens 
d’affaires respectés et influents à l’échelle planétaire.

Les lettres CA signifient beaucoup plus que « comptable agréé ».  
Ces initiales indiquent aux clients et aux employeurs que  
le professionnel qui les accompagne dans leur processus 
décisionnel est crédible et fait partie de l’élite du monde  
des affaires. 



Sami Reguig, CA



Peu importe le milieu de travail :  
on s’arrachera tes services

En cabinet
Le comptable agréé qui exerce en cabinet passe très peu de temps à son 
bureau. Seul ou en équipe, il se rend régulièrement chez ses clients –  
des entreprises de toutes les tailles et de tous les secteurs d’activité 
– pour y rencontrer les dirigeants, les conseiller ou certifier les états 
financiers. 

Le comptable agréé, avec son titre de CA auditeur, est là pour offrir des 
services de certification et aider à présenter de l’information financière 
fiable à toutes les parties prenantes. Il est entendu par les comités 
d’audit et ses propos judicieux et pertinents aident les hauts dirigeants 
à prendre les bonnes décisions. Les CA sont des chefs de file en matière 
d’exercice de la comptabilité publique.

Répartition des membres de l’Ordre  
des CA selon leur secteur d’activité

Affaires et entreprise 39 %

Cabinet 36 %

Secteur public 8 %

Enseignement 4 %

Autres 13 %

Janie Bérubé, CA

www.decidez.ca



En entreprise privée 

Le comptable agréé joue un rôle clé en entreprise, à tel point que les  
sociétés affichent un meilleur rendement lorsque le chef des finances 
est un CA*. Que ce soit à titre de chef d’entreprise, de vice‑président 
aux finances, de contrôleur ou dans d’autres fonctions, le titre de 
comptable agréé s’impose.
* Report on Business 1000 (ROB 1000 du Globe & Mail - 2007).

En fait, peu importe le domaine dans lequel il évolue, le CA peut être 
appelé à relever des défis très variés :

• Déterminer des stratégies financières 
• Offrir des services professionnels de certification 
• Développer des politiques de gestion des risques 
• Établir l’information pour la prise de décisions 
• Bâtir des plans d’affaires 
• Redresser les entreprises en difficulté financière 
• Gérer les budgets et les flux de trésorerie 
• Justifier ou réaliser l’achat, l’expansion et la vente d’entreprises 
• Diriger le processus d’information financière 
• Implanter des systèmes d’information et de contrôle interne

Intéressé par le domaine des technologies, des arts,  
des sports ou de la finance ? Les compétences des CA 
sont recherchées partout. Tu auras le choix.

De nombreux CA continuent de se concentrer 
dans certains champs d’activité comme :

• La juricomptabilité 
• La fiscalité 
• La finance 
• Les technologies de l’information 
• L’évaluation d’entreprise 
• L’audit interne 
• L’audit des systèmes d’information 
• L’insolvabilité et la restructuration 
• La certification
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Lancer son entreprise
De nombreux comptables agréés choisissent de profiter de leur 
formation et de l’expérience qu’ils ont acquise pour fonder leur propre 
entreprise.  
Ils réussissent très bien puisqu’ils ont eu l’occasion, entre autres au 
cours de leur stage, de développer une vision élargie du monde des 
affaires et de l’environnement économique.

Au service des citoyens
Les CA ont accès à des postes stratégiques dans le secteur public, que ce soit  
celui de vérificateur général, contrôleur des finances, haut fonctionnaire, 
sous-ministre ou même ministre. Le comptable agréé s’impose comme  
un gestionnaire efficace des programmes publics et comme un dirigeant 
capable de proposer et de mettre en œuvre des solutions novatrices  
pour accroître la performance des institutions publiques.

Par ailleurs, certains CA choisissent de travailler au sein d’organismes 
sociaux, culturels ou humanitaires, comme employés ou membres de 
conseils d’administration.

Sollicités aussi pour assurer la relève
De nombreux comptables agréés décident de contribuer à la préparation 
de la relève. Enseignant dans les universités ou les cégeps, ils assurent 
une relève de qualité à la profession. Ce sont eux qui permettent aux 
sciences comptables de progresser dans des domaines novateurs.

De nombreux CA donnent bénévolement de leur temps et 
de leur énergie pour le mieux-être de leur communauté.



Stéphanie Fortin, CA

La valeur du titre de CA se  
traduit par un revenu annuel moyen de  

139 855 $*
* Pour tous les détails, consulte les faits saillants pour le Québec du sondage  

sur la rémunération 2009 au www.ocaq.qc.ca/remuneration.

Rémunération moyenne selon l’âge

Moins de 35 ans 84 422 $
35-44 ans 138 642 $
45-54 ans 167 013 $
55-64 ans 219 196 $
65 ans et plus 215 022 $

Rémunération moyenne  
selon le poste occupé

Président ou chef  
de la direction 283 811 $

Consultant 120 367 $
Contrôleur 114 362 $
Fiscaliste 107 434 $
Auditeur interne 103 342 $
Professeur 101 643 $
Analyste 87 033 $
Chef de mission 76 037 $
Stagiaire en audit 44 584 $
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De nombreux CA donnent bénévolement de leur temps et 
de leur énergie pour le mieux-être de leur communauté.

On se les arrache à prix d’or !

Les futurs CA profiteront d’une rémunération des plus intéressantes, 
incluant notamment des avantages sociaux très concurrentiels, 
un programme d’aide aux employés, des primes au mérite ou encore 
le remboursement de certains frais – sans-fil, abonnement sportif, 
cotisation à une association professionnelle, etc. Qui plus est, leur salaire 
est appelé à doubler en cinq ans.

Conciliation travail – vie personnelle : plus de 60  % 
des CA bénéficient d’un horaire de travail flexible*. 
* Pour tous les détails, consulte les faits saillants pour  
le Québec du sondage sur la rémunération 2009 au  
www.ocaq.qc.ca/remuneration.

Plus de 60  % des entreprises canadiennes ont au  
moins un CA siégeant à leur comité de direction*.
* Report on Business 1000 (ROB 1000 du Globe & Mail - 2007).
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Recherchés jusqu’à l’étranger
Les CA doivent à la fois anticiper et suivre l’évolution des besoins 
du public, des marchés financiers, des technologies  
de l’information et des communications, et ce, autant  
au niveau national qu’international. En effet, comme  
plusieurs cabinets sont affiliés à des bureaux  
internationaux, les CA peuvent travailler au sein  
d’entreprises ou auprès de clients situés aux  
quatre coins du monde. 

Patrick Beaudoin, CA

Les CA sont à l’œuvre dans plus de 100 pays, dont l’Angleterre, les 
États-Unis, le Japon et les Bermudes, et parcourent régulièrement 
le monde dans le cadre de leur travail. 
L’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) s’est joint à 10 des plus 
importants organismes comptables mondiaux pour créer la Global Accounting 
Alliance (GAA) qui représente plus de 775 000 comptables professionnels de 
premier plan dans le monde.



Ce qu’il faut faire pour qu’on 
s’arrache tes services :

•	� Détenir un diplôme universitaire reconnu de premier cycle  
(un baccalauréat en sciences comptables). 
Remarque – Afin d’accéder à l’étape suivante, une moyenne 
cumulative de 3,2/4,3 au baccalauréat ou selon les critères  
de l’université peut être exigée.

•	� Compléter le Programme de formation professionnelle (PFP) 
de l’Ordre des comptables agréés du Québec dispensé par les 
universités québécoises dans le cadre d’un diplôme d’études 
supérieures de 2e cycle de 30 crédits ou d’une maîtrise en 
administration des affaires (MBA).

•	� Réussir l’examen d’admission à la profession de CA,  
soit l’Évaluation uniforme (EFU).

•	� Acquérir de l’expérience pratique, des connaissances et des 
compétences variées au cours d’un stage rémunéré de 24 mois. 

Une formation sans égale 
Tout au long de sa formation pratique, le futur CA bénéficie 
quotidiennement de l’expertise et des conseils de mentors solides  
et peut se familiariser avec un large éventail d’organisations. 
Année après année, les études montrent que les perspectives 
d’avenir pour les comptables agréés sont très vastes. En fait, le 
taux de placement des CA dans le secteur d’activité de leur  
choix approche le 100 %.

Stage en entreprise ou en cabinet
L’Ordre des comptables agréés du Québec a récemment élargi la 
gamme des maîtres de stage CA. Ces nouveaux milieux de stage 
permettent d’acquérir de l’expérience hors certification au sein 
d’entreprises ou du secteur public.

Les étudiants qui souhaitent obtenir le droit d’exercer la 
comptabilité publique et ainsi obtenir le titre de CA auditeur 
doivent continuer d’effectuer leur stage en cabinet comptable et de 
cumuler les heures requises en matière de certification, d’audit, 
et de fiscalité. Toutefois, les cabinets CA peuvent aussi créer 
des postes de stagiaires en fiscalité, services-conseils ou autres 
domaines et se faire agréer par l’Ordre pour ces cheminements 
non-traditionnels qui, tout comme les stages en entreprise ou dans 
le secteur public, ne mèneront pas à l’exercice de la comptabilité 
publique. 

Visite le site maitredestageca.ca pour en savoir davantage sur les 
nouvelles organisations accréditées. 
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Décide de ton avenir.  
Deviens CA.

Près de 150 000 $ en bourses !

La Fondation des comptables agréés du Québec  
offre des bourses aux étudiants. 

Visite le www.ocaq.qc.ca/fondation, 
section « Programmes de bourses ».

Unification de la profession

La profession comptable évolue, tant à l’échelle 
pancanadienne que québécoise. Pour avoir plus  
de détails sur le dossier de l’unification de la profession 
comptable, visite les sites Web suivants qui sont  
mis à jour régulièrement.

Situation au Québec 			 
www.ocaq.qc.ca • Lis nos actualités	

Situation au Canada
www.cpacanada.ca 

Ordre des comptables agréés du Québec 
680, rue Sherbrooke Ouest, 18e étage
Montréal (Québec)  H3A 2S3

Pour en savoir plus

 
decidez.ca 		

ocaq.qc.ca/devenirCA 

514 982.4606 • 1 800 363.4688, poste 4606

 candidat@ocaq.qc.ca


